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Proposition de résolution du Parlement européen sur la promotion de l’agroécologie et 
de l’agroforesterie

Le Parlement européen,

– vu l’article 191 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’article 133 de son règlement intérieur,

A. considérant que l’agroécologie et l’agroforesterie relèvent d’une approche entièrement 
durable, qui s’appuie sur les fonctionnalités offertes par les écosystèmes naturels, où 
faune et flore travaillent pour les terres de manière naturelle;

B. considérant qu’une telle approche permet de réduire considérablement les coûts pour les 
agriculteurs, grâce à l’abandon du recours à l’épandage de pesticides, des engrais et des 
organismes génétiquement modifiés (OGM), réduisant ainsi les risques pour 
l’environnement (sols, eaux, airs) et pour la santé humaine et animale;

C. considérant que l’agroécologie et l’agroforesterie sont déjà pratiquées dans plusieurs 
pays et permettent une production de qualité, tout en rendant les exploitations plus 
résilientes, notamment face aux aléas naturels;

1. invite par conséquent la Commission à mener une campagne de sensibilisation relative 
aux potentialités qu’ouvrent l’agroécologie et l’agroforesterie;

2. invite la Commission à promouvoir, dans le cadre de la politique agricole commune 
(PAC), une transformation progressive de l’agriculture actuelle, qui est productiviste à 
très court terme, en une agroécologie durable, s’appuyant également sur 
l’agroforesterie, afin de garantir le respect de la santé et de l’environnement ainsi que 
des agriculteurs eux-mêmes, par des revenus plus justes.


